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CDP CerCoG IDEX UGA Cerveau et Cognition 

APPEL A PROJETS COLLABORATIFS 2024 

Contexte 

Plusieurs actions et appels à projets (AAP) ont été et seront lancés dans le cadre du 
programme CerCoG (en tant qu’actuel CDP et futur LabEx). L’objectif est d’encourager la 
coopération interdisciplinaire autour de la thématique Cerveau & Cognition.  

Parmi les actions de cette dernière année de fonctionnement du CDP, l’Appel à Projets 
Collaboratifs (AAP-C) 2024 est lancé actuellement pour soutenir des travaux de recherche 
interdisciplinaires entre des équipes de recherche appartenant aux trois axes de recherche du 
CDP CerCoG : Cognition, Cerveau et Neurosciences Cliniques (voir site web : 
https://cercog.univ-grenoble-alpes.fr/cdp-cercog).  

Il s’agira de l’unique appel à projets de ce type prévu en 2024. 

La demande budgétaire par projet est de maximum 20 000 €. Ce budget peut servir pour 
assurer de la masse salariale (prolongement des contrats doctoraux ou postdoctoraux et 
vacations), du fonctionnement (gratifications inclues) et de l'investissement.  

La spécificité de l’AAP-C 2024 est la possibilité de présenter deux types de projets :  

▪ Projet Recherche Classique (RC) pour aborder une thématique de recherche spécifique 
des équipes CerCoG ; 

▪ Projet Recherche Méthodologique (RM) pour aborder un développement 
méthodologique bien identifié (acquisition de données, méthode d’analyse de données, 
méthodologie de constitution d’une cohorte, gestion des données…) nécessaire à l’activité 
de recherche des deux ou plusieurs équipes de recherche du CerCoG, avec l’implication 
d’au moins une des cinq plateformes de recherche associées à CerCoG 
(https://cercog.univ-grenoble-alpes.fr/cdp-cercog/experimental-facilities-committee).  

Critères d’éligibilité  

Qu’il s’agisse d’un projet de type RC ou RM, pour être éligible à l’AAP-C 2024, le projet de 
recherche déposé pour financement doit remplir les critères suivants : 

▪ Projet émanant de deux laboratoires différents, au sein ou entre les axes CerCoG (voir 
la liste sur le site web)  

▪ S’inscrire dans une démarche collaborative interdisciplinaire pour aborder une 
thématique du fonctionnement ou du dysfonctionnement cérébral et/ou cognitif (RC) ou 
pour aborder un développement méthodologique (RM), 

▪ Être porté par un membre permanent, tel qu'un enseignant-chercheur, chercheur, 
praticien hospitalier, ou ingénieur. Il peut également être porté par un post-doctorant en 
tant que co-PI, accompagné d'un membre permanent. 

Critère supplémentaire pour les RM : le projet doit inclure au moins une des cinq 
plateformes de recherche associées à CerCoG. 

 

https://cercog.univ-grenoble-alpes.fr/cdp-cercog
https://cercog.univ-grenoble-alpes.fr/cdp-cercog/experimental-facilities-committee
https://cercog.univ-grenoble-alpes.fr/cdp-cercog/teams
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Critères de classement des candidatures 

En fonction du nombre de projets soumis, des critères de classement pourront être utilisés. 
Ces critères sont les suivants :  

▪ Qualité scientifique et faisabilité du projet  
▪ L’accomplissement d’un critère d’interdisciplinarité (axes, pôles de recherche UGA 

(SHS, CBS, MSTIC), thématiques, disciplines), mais aussi méthodologies mixtes pour 
RM 

▪ Nouveauté du projet déposé, tenant compte de l'historique des financements CerCoG, 
ainsi que l'originalité de la collaboration envisagée (les projets introduisant des 
thématiques nouvelles seront financés en priorité). 

Points d’attention 

▪ Un seul projet pourra être présenté par porteur, 
▪ Le budget en fonctionnement, en investissement et pour les contrats BIATSS devra 

être entièrement dépensé (« service fait ») avant le 31 décembre 2024, sans 
dérogation possible 

▪ Le montant dédié aux salaires doit être impérativement engagé avant le 15 
novembre 2024 et entièrement dépensé (« service fait ») avant le 31 décembre 
2025 (sauf pour les BIATSS), et aucune dérogation ne sera envisageable. 

Constitution du dossier de candidature AAP-C 2024 

Le document soumis sera rédigé en format libre, 8 pages maximum sans bibliographie, en 
français ou en anglais.  

Le document devra inclure les informations suivantes :  

▪ Titre, acronyme et mots-clés 
▪ Description du projet : 

o État de l’art 
o Objectifs 
o Méthodologie  
o Résultats attendus ou résultats préliminaires 
o Actions de valorisation, retombées et livrables 

▪ Consortium et interdisciplinarité : 
o Brève présentation du (de la) porteur(euse) du projet  
o Présentation du consortium (équipes, membres permanents et non-permanents 

avec coordonnées et adresses email) 
o Argumentation de l’interdisciplinarité et de la nouveauté du projet ou de la 

collaboration  
o Rôles et apports des différents partenaires dans le projet ; ce point est 

particulièrement important pour la (ou les) plateforme(s) impliquée(s) dans le 
cadre pour les projets de type RM. 

▪ Budget : budget global, budget demandé/obtenu auprès d’autres sources de 
financement, budget demandé à CerCoG par type de dépense 

▪ Bibliographie du projet. 
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Engagement des porteurs de projets financés 

▪ Les projets financés devront mentionner le soutien du CDP CerCoG IDEX UGA sur les 
publications et les communications issues du projet avec la phrase suivante :  

▪ « Ce travail a bénéficié du programme « Investissements d'avenir » portant la 
référence ANR-15-IDEX-02 » ou « This work has been supported by the ANR project 
ANR-15-IDEX-02 ». 

▪ Le logo CerCoG (ici) sera apposé sur les présentations et les posters issus de ce 
travail. 

▪ L’équipe financée devra fournir à la fin du projet, un compte-rendu (critères précisés 
ultérieurement) qui servira aux bilans d’activité du CDP CerCoG. 

▪ Les porteurs de projets financés seront sollicités pour présenter leurs travaux lors des 
journées scientifiques CerCoG. 

▪ Des informations non confidentielles pourront être demandées pour publication dans 
les supports de communication CerCoG. 

Dépôt du projet 

Les demandes doivent être déposées en ligne (cliquer ici pour accéder au formulaire 
framaforms).  

Calendrier 

▪ Lancement de l’AAP : 19 janvier 2024 
▪ Date limite des soumissions : 23 février 2024 
▪ Publication de résultats : 4 mars 2024 
▪ Lien vers le formulaire de soumission : https://framaforms.org/appel-a-projets-

collaboratifs-2024-1705645319 

Contact 

Khouloud REBAI KANZALI  
Tel : 04.76.74.81.44 ou 04.76.74.31.72 
Email : khouloud.rebai@univ-grenoble-alpes.fr     

 

 

 

https://filesender.renater.fr/?s=download&token=79df86a6-49e1-4a40-852d-5f4940a004cd
https://framaforms.org/appel-a-projets-collaboratifs-2024-1705645319
mailto:khouloud.rebai@univ-grenoble-alpes.fr

